
 
Formulaire à retourner complété et accompagné d’un 

justificatif de domicile de moins de 6 mois. 

 
 

 1ère demande à cette adresse (un seul badge est attribué à une adresse donnée) 
 

 Renouvellement du badge  
Nombre de renouvellement  1er  2ème ou plus 

 Précisez :  Perdu*  Détérioré*   Volé 
 

* badge perdu et détérioré : le 1er renouvellement est gratuit, puis badge payant (5 €) à 
régler au moment du dépôt du dossier. Un reçu sera délivré pour cette somme. 
 

Le badge à remplacer sera désactivé au moment de la création du nouveau badge. En cas de 
demandes de renouvellement répétées, le SIRMOTOM se garde le droit d’interdire l’accès aux 
déchetteries. 
   

 

 
Nom :…………………………………………………………………Prénom :…………………………………………………… 
 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Code postal :………………………………………………..……Commune :………………………………………………… 
 
Téléphone fixe :…………………………………………………Mobile :…………………………………………………….. 
 
Courriel :………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

 

A adresser : 
 

- Par courrier : SIRMOTOM – 22 rue de la Grande Haie 77130 Montereau-Fault-Yonne 
 

- Par mail : sirmotom@wanadoo.fr (la pièce justificative scannée doit être lisible) 
 

- Au siège du SIRMOTOM – 22 rue de la Grande Haie – 77130 Montereau 
(la carte étant alors délivrée immédiatement). 
 

 
 
         Je certifie l’exactitude des renseignements fournis et la validité des pièces produites 
         Je déclare avoir pris connaissance et accepté le règlement intérieur des déchetteries 
 
Fait à ……………………………………………………… Le ………………………………………………………………………… 

Signature 
 

 

 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE CARTE 
D’ACCES AUX DECHETTERIES DU SIRMOTOM 

Particulier et association à but non lucratif 
 

 
 

 
 
 
 

 
Depuis 2011 

 Rappels 



 

 

Rappels 
 
 
 

Dossier à constituer 
 

 Copie d’un justificatif de domicile récent : moins de 6 mois / échéancier de l’année 
en cours (facture eau, électricité, gaz, téléphone…..) ; 

 
 Formulaire au verso complété et signé. 

 
 
Modalités d’accès 
Les apports des particuliers et associations sont limités à 52 m3 par an. Pour tout apport 
supérieur à 5 m3, nous vous invitons à prendre contact avec le gardien de la déchetterie, afin 
de garantir la disponibilité des bennes. 
 
Carte d’accès 
La carte d’accès en déchetterie est obligatoire. Une seule carte par foyer sera délivrée. En 
cas de perte ou de dégradation, le premier renouvellement est gratuit. Chaque demande 
supplémentaire sera facturée 5 euros. 
 
En cas de vol, un nouvel exemplaire sera délivré gratuitement, sur présentation d’un dépôt 
de plainte. 

 
 

 
 

Plan d’accès du SIRMOTOM 
22 rue de la Grande Haie 77130 Montereau-Fault-Yonne 


